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Le District Gard-Lozère organise des journées d’accueil pour chaque 
catégorie du football d’animation en ce début de saison. Voici les différents 

sites qui accueilleront l’évènement : 

 

  

▪ Journée d’accueil U6 sur Monoblet le Samedi 30 Septembre de 9h30 à 12h  

▪ Journée d’accueil U6 sur Vergèze le Samedi 30 Septembre de 9h30 à 12h  

▪ Journée d’accueil U7 sur Monoblet le Samedi 30 Septembre de 14h à 16h30  

▪ Journée d’accueil U7 sur Vergèze le Samedi 30 Septembre de 14h à 16h30  

▪ Journée d’accueil U8 sur Poulx le Samedi 23 Septembre de 9h30 à 12h  

▪ Journée d’accueil U9 sur Poulx le Samedi 23 Septembre de 14h à 16h30  

▪ Journée d’accueil U10 sur Redessan le Samedi 16 Septembre de 9h30 à 12h  

▪ Journée d’accueil U11 sur Redessan le Samedi 16 Septembre de 14h à 16h30  

 

A noter que 16 places sont disponibles par catégorie d’âge 

sur chaque site. 
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Procès-verbal n°3 de la Commission des Compétitions Seniors 
 

 
Réunion du : Mardi 28 Aout 2023 

À : 9h00  

Présidence : M. Jean-Marie ROUFFIAC 

Présents : Mme Cendrine MENUDIER, Mr Jean-Pierre RIEU, Mr Patrick AURILLON,Mr 
Pierre Jean JULLIAN 

Excusé :  Mr Claude LUGUEL 

 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club (n° 
affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par le district. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (Cf ART 17.1 
du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter  
du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Approbation des procès-verbaux 

 
La Commission approuve le PV N° 02 de la réunion du 01 Août 2023. 
 

MODIFICATION AU CALENDRIER 

 
Dépt 3 Poule A 
 
La rencontre N°26305904 ST HILAIRE LA JASSE 1 / RIBAUTE TAVERNES FC 1 initialement prévue le Dimanche 10/09/2023 à 
15h00 est inversée et se jouera le même jour sur le terrain de RIBAUTE TARVERNES à 15h00 (Accord des deux clubs – Tournoi 
de jeunes à ST HILAIRE LA JASSE.) 
 

  MISE EN NON ACTIVITE 

 
Dépt 3 Poule A 
 
Par courriel en date du 28/08/2023 et suite à un manque d’effectifs le Président du FC CHAMPCLAUSON nous informe de la 
mise en non-activité de son club pour la saison 2023/2024. 
Le club doit faire le nécessaire via footclubs. 

 
 

                                        COMMISSION COUPES ET CHAMPIONNATS SENIORS 
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Dépt 4 Poule A 
 
Par courriel en date du 22/08/2023 et suite à un manque d’effectifs le Secrétaire du FC ST JEANNAIS  nous informe de la mise 
en non activité de son club pour la saison 2023/2024. 
 
Suite à la demande formulée par le Président de NIMES MAS DE MINGUE d’engager une équipe en Dépt 4, la Commission 
émet un avis favorable. 
OLYMPIQUE MAS DE MINGUE évoluera en Poule A à la place de ST JEANNAIS. 
 
Dépt 4 Poule C 
 
Suite à la demande du Secrétaire de ES ROCHEFORT SIGNARGUES qui suite à un surcroît d’effectifs nous demande la possibilité 
d’engager un équipe réserve. 
La Commission émet un avis favorable et inclue l’équipe réserve en Poule C 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Le Président        Le Secrétaire de séance  
Mr Jean Marie Rouffiac                     Mme MENUDIER Cendrine  

 

 

 

 

 

Procès-verbal n°1 de la Commission Foot Animation 

 
Réunion du : 25/08/23 

À : 10h Réunion de rentrée Dématérialisée 

Présidence : M. Didier CASANADA 

Présents : Mmes Martine JOLY, Nadine GRECO, Bernadette FERCACK 

Mrs Damien JURADO, Sauveur, ROMAGNOLE, Daniel OLIVET, Jean-Pierre RIEU, Denis LASGOUTE 

 

Absents excusés :  

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club (n° 
affiliation@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom, Qualité de l’auteur seront pris en compte 
par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (art 17.1 du 
règlement intérieur du District). 
 
 

                                            COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION   

mailto:affiliation@footoccitanie.fr
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Approbation des procès verbaux 

 
La commission approuve le procès-verbal N°42 du 3  juin 2023 . 

Rappel 

 

UTILISATION DE LA FMI 

LE RESULTAT DE L’EQUIPE QUI A REMPORTE LES DEFIS DOIT ETRE NOTE SUR LA FEUILLE FMI DANS LA PARTIE 

"OBSERVATION". 

Beaucoup de clubs ne le font pas : ATTENTION au moment des classements. 

En cas de disfonctionnement utiliser une feuille de match papier ainsi que le tableau « Rapport FMI » dûment remplis, qui 

vous ont été envoyés par mail, et à télécharger dans Footclub ainsi que le site du DISTRICT. 

 

Championnat U12/U13 

RAPPEL TRES IMPORTANT SAISON 2023/2024 
 

Pour la saison 2023/2024 les clubs qui évolueront en U12/U13 D1 devront obligatoirement avoir un éducateur titulaire du 

module de la catégorie, à DEFAUT le club sera pénalisé de retrait de point au classement à chaque journée en infraction. 

(Art.10 des RG District) 

 
La commission valide les compositions des championnat comme indiqué dans l’annexe du PV en U13 et  U12.  
Les clubs repêchés sont en Orange sur le tableau D1-D2-D3, En D4 les clubs en Vert sont des nouveaux clubs engagés, 

Foot  Animation - U10 à U10/U11 

RAPPEL TRES IMPORTANT SAISON 2023/2024 
Pour la saison 2023/2024 les clubs qui évolueront en U10/U11 et U10 ELITE devront obligatoirement avoir un éducateur 
titulaire du module de la catégorie, à DEFAUT le club ne pourra pas prétendre jouer en ELITE. 
 
Engagement par le module FAL dès cette saison 2023/2024 accessible via FOOTCLUB 

Foot  Animation - U6 à U8/U9 

 
RAPPEL TRES IMPORTANT SAISON 2023/2024 

Pour la saison 2023/2024 les clubs qui évolueront en U8/U9 – U8 – U6/U7  ELITE devront obligatoirement avoir un 

éducateur titulaire du module de la catégorie , à DEFAUT le club ne pourra pas prétendre jouer en ELITE. 

 

Engagement par le module FAL accessible via FOOTCLUB pour la saison 2023/2024 : à partir de Janvier 2024 pour les 

U8/U9 et U8 

et pour les U6/U7 et U6 à partir de la saison 2024/2025 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Le Président                                                                                                                                      La Secrétaire de Séance 
Didier CASANADA                                                                                                                             Daniel OLIVET 

 

 Simulation  Phase 1 2023 / 2024   

        

 2023 / 2024 Phase 1   

 D1 2 POULES DE 10 Aller Simple ( 9 matchs )   

 A B 

  

  

1 ALES 1 ROUSSON 1   

2 GAZELEC 1 ST J DU PIN 1   

3 VERGEZE 2 ALES 11  Repeché 

4 NIMES OL 2 SUMENE 1   

5  BEAUCAI ST 1 ES UZES 2   

6 ACADEMIS 1 NIMES OL 11   

7 S LEVANT 1 CAL VAUN 1   

8 TER DE CAM 2 BAGN PONT 12   

9 REGORDANE 1  BEAUCAI ST 2   

10 MAS DE MIN 11 PISSEVIN 1   
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 D2 3 Poules de 10 Aller Simple (9 matchs)   

 A B C       

1 BAGARD 1 MANDUEL 3 MANDUEL 1 

  

  

2 VEZENOBRES 1 ACADEMI 2 ES UZES 3   

3 ROUSSON 3 GENERAC 1 BEAUCAI ST 3   

4 ST J DU PIN 2 TREFLE 1 MARGUERIT 1  Repeché 

5 ST HILAIRE 1 AIMARGUES 1 VAL DE CEZE 1   

6 ST MARTIN 1 GAZELEC 2 FOURQUES 1      

7 ST PRIVAT 1 GARONS 1 LASALLIEN 1   

8 BARJAC 1 BEAUVOISIN 1 LAUDUN 1   

9 ANDUZE 1 LANGLADE 1 PUJAUT 1   

10 QUISSAC 1  CAVILLARGU 1   
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 D3  3 Poules de 10 Aller Simple ( 9 matchs )   

 A B C 

  

  

1 LE GRAU 1 VERS 1 VESTRIC 2   

2 CAISSARGU 1 BAG PONT 1 CEVENNES 1   

3 BOUILLARGUE 1    
ST LAURE TAV 

1 
TREFLES 2   

4 TER DE CAM 1 MARGUERIT 2 LE VIGAN 1  Repeché 

5 TREFLE 3 POULX 1 MONOBLET 1   

6 ESP NIMOISE 1 CHEMIN BAS 1  CABASSUT 1   

7 CABASSUT 2 ROCHEFORT 1 CARDET 1   

8 AL FIVE ACA 1 
SAUVETERRE 

1 
LA CALMETTE 1   

9 POULX 2 LAUDUN 2 BERNIS 1   

10 VAUVERT 1 VALLABREGU 1 CIGALOIS 1   
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 D4 (Poules et matchs Suivant Nb d'équipes)   

 A B C D E   

1 THEZIERS 1 ST FLORENT 1 MANDUEL 2 ST HILAIRE 2     

2 
BELLEGARDE 1 SALINDRES 1 ESP ST GILL 1 SUMENE 2   

 

Nouvelle Equipes 

D4 

3 ST JU ST PAU 1 VAL AUZON 1 FOURQUES 2 DOMESSARG 1     

4 CANABIER 1 VATAN 1 BOUILLARG 2 RIBAUTES 1     

5 PUJAUT 2 CENDRAS 1 ST GIL AEC 1 ST CHRISTOL 1     

6 METROPOLE 1 CASTANET 21 UCHAUD 1 MOUSSAC 1     

7 REDESSAN 1 CAVILLARG 2 BEAUCAI ST 4 GALIC LE CAI 1     

8 RHONE GARDON REMOULINS S  CHEMINOTS 1 VAL AUZON 2     

9   
SC 

ROQUEMAURE 
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 U12   

 BAGNOLS 31 NIMES OL 11 ALES 11 NIMES OL 24 
ST GIL AEC 

21   

 LAUDUN 31 ALES 12 ST MARTIN 21 S LEVANT 31 PISSEVIN 31   

 VAL DE CE 21 
CASTANET 

21 
ANDUZE 21 LANGLAD 21 

BEAUC FC 

22  
 

 CANABIER 31 GAZELEC 3 
VEZENOBRE 

31 

LASALLIEN 

31 UCHAUD 21  
Nouvelle Equipes 

 ST LAU TAV 21 LAUDUN 52 ST PRIVAT 21 LE GRAU 21 MILHAUD 11   

 BEAUCAI ST 31 
3 MOULINS 

21 
ROUSSON 31 

BEAUCA ST 

24 CALVISS 31   

 ST ALEXA 11 BELLEGAR 22 BAGNOLS 21 VERGEZE 23 
AIMARGUE 

21   

 
ST GENIES 

COMOLAS 1 
UZES ES 21 XXXXXXXXX 

VAUVERT FC 

21 

BEAUVOISIN 

21   

        

 A B C D E   
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 POULX 1       

 MARGUER 11       

 REGORDA 12       

 ST GILL AEC 2       

 CHEMI BA 11       

 M DE MIN 31       

 BEAUCAIRE ST 1       

 
CAISSARGUES 

1       

        

 F       

Dernières modifications le 1er Septembre 2023 
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Procès-verbal n°1 du Bureau 
 

Réunion du : Jeudi 31 Août 2023 (réunion dématérialisée) 

À : 10h00 – DGL 

Présidence : M. Francis ANJOLRAS 

Présents : MM. Fernand D’ANNA, Audrey FIRMIN, Damien JURADO, Jean-Marie ROUFFIAC 

Assiste : MM. Teddy GRAS, Resp. Administratif 

 
Conformément à l’article 11.3.3 du Règlement Intérieur de la Ligue, les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la 
Commission Générale d’Appel de la Ligue dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification et de 
leur homologation par le Comité de Direction du District, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 
 

Frais de déplacement des officiels 

 
Le Bureau de Direction dresse le barème de déplacement des officiels telles qu’autorisées en annexe 1 du présent procès-
verbal. 
 

Ententes – Inactivités - Fusions 

 
Le Bureau de Direction dresse la liste des ententes (au 31.08.2023) telles qu’autorisées en annexe 2 du présent procès-verbal. 
 
Le Bureau dresse la liste des clubs déclarés en inactivité partielle ou totale tels qu’autorisée ou refusée en annexe 2 du 
présent procès-verbal. 
 
Le Bureau dresse la liste des clubs déclarés en inactivité partielle ou totale tels qu’autorisée en annexe 2 du présent procès-
verbal. 
 
Le Bureau dresse la liste des clubs faisant l’objet d’un projet de fusion tels qu’autorisée en annexe 2 du présent procès-
verbal. 
 

Homologation des poules des championnats Seniors 

 
Le Bureau, 
Pris connaissance de l’article 5 alinéa 2 du Règlement des Championnats Seniors qui précise que : 

a) Les groupes sont constitués par la Commission d’Organisation et homologués par le Bureau du District au plus tard le 
31 août, ce qui leur donne un caractère définitif, sauf pour les championnats de D4. 
Ces groupes pourront ne pas être géographiques. 

                                                       REUNION DU BUREAU   
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b)  Par la suite, seule une décision de justice s’imposant au District ou l’acceptation d’une proposition de conciliation 
peut conduire à diminuer ou augmenter le nombre d’équipes participantes. Le Bureau du District décide du ou des 
groupes qui comprendront une ou deux équipes supplémentaires au maximum. 

Pris connaissance des procès-verbaux de la Commission des Championnats Seniors en date du 18.07.2023, 01.08.2023 et du 
28.08.2023, 
HOMOLOGUE les groupes des compétitions Seniors comme suit : 
 
Départemental 1 (12 Clubs) 
 
1. RC GENERAC 
2. ETS SUMENE 
3. OL SAINTOIS 
4. ATHLETIC CLUC PISSEVIN VALDG 
5. ES BARJAC 
6. FC CABASSUT 
7. CA BESSEGES 
8. FC VAL DE CEZE 
9. FC BAGNOLS PONT 2 
10. SSB LA GRAND COMBE 1 
11. US TREFLE 1 
12. NIMES SOLEIL LEVANT 
 
Départemental 2 - Poule A (12 Clubs) 
1. OL FOURQUES 1 
2. FC MOUSSAC 1 
3. ES MARGUERITTES 2 
4. AS ROUSSON 2 
5. ENT.S.PAYS UZES 2 
6. AS BEAUVOISIN 1 
7. ES LE GRAU DU ROI 2 
8. US GARONS 1 
9. AS ST PAULET 1 
10. AS CAISSARGUES 1 
11. OC REDESSAN 1 
12. SC MANDUEL 1 
 
Départemental 2 - Poule B (12 Clubs) 
 
1. AS ST CHRISTOL LES ALES 1 
2. SC ST MARTIN DE VALG.1 
3. FC PAYS VIGANAIS 1 
4. AS POULX 1 
5. ENT.S LES 3 MOULINS 1 
6. FC LANGLADE 1 
7. EFC VEZENOBRES 1 
8. NIMES SOLEIL LEVANT 2 
9. FC CHUSCLAN LAUDUN 2 
10. ST.O AIMARGUES 2 
11. AS ST PRIVAT 1 
12. FC CANABIER 1 
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Départemental 3 - Poule A (11 Clubs) 
 
1. OL ST HILAIRE LA JASSE 1 
2. CA BESSEGES 2 
3. OL PONTIL PRADEL 1 
4. ES BARJAC 2 
5. AS SALINDRES 1 
6. FC VATAN 1 
7. FC CHAMBORIGAUD 1 
8. LES MAGES SEDIS SUD 1 
9. FC DOMESSARGUES 1 
10. AS LE COLLET DE DEZE 1 
11. FC RIBAUTE LES TAVERNES 1 
 
Départemental 3 - Poule B (11 Clubs) 
 
1. SA CIGALOIS 1 
2. ALL FIVE CODOGNAN 1 
3. EJP GRAND COMBIEN 1 
4. SC BROUZET LES ALES 1 
5. SC ANDUZE 2 
6. AS ST PRIVAT 2 
7. FC CALVISSON 1 
8. US MONOBLET 2 
9. US CANAULES 1 
10. SC NIMOIS 1 
11. US SUMENE 2 
 
Départemental 3 - Poule C (12 Clubs) 
 
1. FC MOUSSAC 2 
2. US VACQUEROLLES 1 
3. US GARONS 2 
4. US PEYROLAISE 1 
5. OC REDESSAN 2 
6. FC BAGNOLS ESCANAUX 1 
7. FC VAL DE CEZE 2 
8. FC VAUVERT 2 
9. US PUJAUT 1 
10. AEC ST GILLES 2 
11. US BOUILLARGUES 1 
12. NIMES CHEMIN BAS 2 
 
Départemental 3 - Poule D (12 Clubs) 
 
1. NIMES CASTANET 1 
2. ES ROCHEFORT 1 
3. AS SOMMIERES 1 
4. OL GAUJAC 1 
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5. EP VERGEZE 2 
6. FC RODHILAN 1 
7. RC GENERAC 2 
8. NIMES PISSEVIN VALDG. 2 
9. GC UCHAUD 2 
10. GC QUISSAC 1 
11. FC CABASSUT 2 
12. US THEZIERS 1 
 
Départemental 4 - Poule A (10 Clubs) 
 
1. FC VATAN 2 
2. US BAGARD 1 
3. STB LA GRAND COMBE 2 
4. FC BOISSET GAUJAC 1 
5. AS ST CHRISTOL 2 
6. AS CENDRAS 1 
7. O. MAS DE MINGUE 1 
8. EFC VEZENOBRES 2 
9. FC RIBAUTES 2 
10. OL ST HILAIRE 2 
 
Départemental 4 - Poule B (10 Clubs) 
 
1. FC PAYS VIGANAIS 2 
2. FC BOISSET GAUJAC 2 
3. SA CIGALOIS 2 
4. US CALVISSON 2 
5. GC QUISSAC 2 
6. ST ANASTASIE 1 
7. US TREFLE 2 
8. US AUBORD 1 
9. FC LANGLADE 2 
10. US CANAULES 2 
 
Départemental 4 - Poule C (12 Clubs) 
 
1. FC BAGNOLS ESCANAUX 2 
2. FC TAVEL 1 
3. AS VERS 1 
4. FC ST QUENTIN DE LA POTERIE 1 
5. RC SAUVETERRE 1 
6. FC ST ALEXANDRE 1 
7. FC CANABIER 2 
8. OL GAUJAC 2 
9. US PEYROLAISE 2 
10. RC ST LAURENT DES ARBRES 1 
11. FC REMOULINS 1 
12. ES ROCHEFORT 2 
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Départemental 4 - Poule D (10 Clubs) 
 
1. OC BELLEGARDE 1 
2. US BOUILLARGUES 2 
3. OL FOURQUES 2 
4. US VALLABREGUES 1 
5. NIMES CHEMIN BAS 3 
6. FC RODHILAN 2 
7. SC MANDUEL 2 
8. GC GALICIAN 1 
9. ENT. LES 3 MOULINS 2 
10. FC AUBORD 2 
 
 
 

Prochain Comité 

 

• 20 Septembre 2023 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

 
Le Président, 

Francis ANJOLRAS 
Le Secrétaire Général, 

Damien JURADO 
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ANNEXE 1 – Frais de Déplacement Officiels 

Pour les arbitres : 0,446€ / km aller et retour à compter du 81ème kilomètre A/R (hors Alès-Ville) 

Pour les autres officiels : 0,446 € / km aller et retour (barème fédéral), sans minimum  

 
  

Indemnité de formation et d’équipement (pour les arbitres) 

SENIORS   

Arbitre central (D1 et D2) …………………………………….……………………………………… 82 € 

Arbitre central (séries inférieures) ……………………………………………………..……………. 77 € 

Arbitre assistant (toutes séries) ……………………………………………………………….…….. 63 € 

COUPE GARD-LOZÈRE SENIORS ET ANDRÉ-GRANIER   

Arbitre central …………………………………. .…………….……………………………………… 82 € 

Arbitre assistant …………………………………...…………….……………….…………………… 63 € 

U19   

Arbitre central ………………………………………………………………………………………… 67 € 

Arbitre assistant ………………………………………………………………………………………. 57 € 

U17 À 11, U15 À 11, FÉMININES SENIOR A 11   

Arbitre central ………………………………………………………………………………………… 61 € 

Arbitre assistant ………………………………………………………………………………………. 54 € 

U17 À 8, U15 À 8, U13   

Arbitre …………………………………………………………………………………………………. 57 € 

U17F À 8, U15F À 8, FEMININE SENIOR A 8   

Arbitre …………………………………………………………………………………………………. 57 € 

Arbitre assistant ………………………………………………………………………………………. 54 € 

COUPES JEUNES ET FÉMININES   

Arbitre central …………………………………. .…………….……………………………………… 67 € 

Arbitre assistant …………………………………...…………….……………….…………………… 57 € 

FOOTBALL DIVERSIFIÉ   
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Arbitre (pour le plateau) ……………………………………………………………………………… 56 € 

ARBITRES STAGIAIRES & JEUNES ARBITRES   

Arbitre ……..………………………………………………………………………………………….. 52 € 
  

DELEGUES ET OBSERVATEURS 35 € 

Annexe 2 
 

FUSION ABSORPTION (STADE BEAUCAIRE N°551488) 

➢  
➢ Demande faite le 13.05.2023 et acceptée le 07.07.2023 par la FFF 

551488 STADE BEAUCAIRE 
Et 

581430 ESPOIR FC BEAUCAIRE 
 

INACTIVITES PARTIELLES 

 
519884  
AS DES CEVENNES CHAMBORIGAUD 

• U14/U15 

• U16/U17 

• U14/F/U15F 

• U16F/U17F/U18F 
 
564235 
AS AUZONNET ST FLORENT/AUZONNET 

• SENIORS 
 
551501 
AS VAUNAGE CAVEIRAC 

• U12/U13 
 
538138 
ECOLE VALLEE AUZONNET ST FLORENT SUR AUZONNET 

• U18/U19 

• U16/U17 
 
514961 
MARGUERITTES 

• U16/U17 
 
560294  
ESPERANCE SPORTIVE DE NIMES 

• U16/U17 
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525208 
ES TAVEL  

• U14/U15 

• U14F/U15F 
 
540714 
 LES MAGES SAINT AMBROIX SEDISUD  

• U16/U17 
 
503246  
RC GENERAC 

• U18/U19 
 
503233 
SA CIGALOIS ST HIPPOLYTE 

• U18/U19 
 
525106 
SAINT MARTIN DE VALGALGUES 

• U16/U17 
 
 

REFUS D’INACTIVITES TOTALES 

 

• 560740 FC COURBESSAC 

• 550386 PONT ST ESPRIT 
 
 

INACTIVITES TOTALES 

 

• 523119 SO CODOGNAN 

• 582287  FC SAINT JEAN DU GARD 
 

REPRISES D ACTIVITES 

 
503237 
FC VAUVERT 

• U19 
 
522573 
GC GALLICIAN 

• FEMININES SENIORS 
 
521148 
ES BARJAC 

• U14/U15 
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590587 
US VALLABREGUES 

• U14/U15 
 
521138 
N. LASSALIEN 

• SENIORS 
 
552049 
RC SAUVETERRE 

• SENIORS 
 
503265 
GC QUISSAC 

• U16/U17 

• U14/U15 
 
 

LES ENTENTES 

 
503269 AS BEAUVOISIN – 503238 FC VAUVERT 
U17D2 POULE C 
ENT BEAUVOISIN/VAUVERT 
 
521052 AS ST PRIVAT DES VIEUX – 537093 FC MONS 
U15 D1 POULE A 
U17 D1 POULE A 
ENT AS ST PRIVAT/MONS 
 
580584 FC CALVISSON – 551501 AS VAUNAGE 
SENIORS F A 8 POULE A 
U17 D2 POULE A 
U15 D2 POULE A 
ENT CALVISSON/VAUNAGE 
 
538138 ECOLE VALLEE AUZONNET – 540714 LES MAGES ST AMBROIX 
U15D 3 POULE A 
ENT EFVA SEDISUD 
 
550949 FC CHUSCLAN – 544132 SPC CAVILLARGUES 
U15 D1 POULE B 
U15 D3 POULE C 
U14 TERRITOIRE 
ENT FC CHUSLAN/CAVILLARGUES 
 
522573 GC GALLICIAN – 503432 LE CAILAR 
U12/U13 D4 POULE D 
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ENT GALLICIAN/LE CAILAR 
 
503353 SO AIMARGUES – 560593 FOOTBALL CLUB CABASSUT 
U17 D1 POULE A 
ENT AIMARGUES/CABASSUT 
 
523063 US PEYROLAISE – 521674 AS SAINT PAULET DE CAISSON  
U15 D2 POULE B 
ENT US PEYROLAISE/ST PAULET  

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal n°1 de la Commission du Statut de l’Arbitrage 
 

Réunion du :  Vendredi 25 Aout 2023  

À : 15h– Réunion dématérialisé (téléphonique) 

Président de séance : M. Christian BOUTADE 
 

Secrétaire :  
 

Mr Claude BOUILLET 

   Présent :              Mme Marie Elisabeth COLLAVOLI 

 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront pris en compte 
par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 97.1 du règlement intérieur du District.                                                                                              
 

 Clubs de District ayant droit à un ou deux  joueurs mutés supplémentaires pour la saison  2023-2024 -        Article 45  

du statut de l'arbitrage. 

 
La Commission, 
Considérant que l’article 45 du Statut de l’Arbitrage précise que le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté  
dans son effectif, au titre du Statut de l’Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les clubs non soumis aux 
obligations, un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu’il a amené lui-même à l’arbitrage, a la possibilité d’obtenir, sur 
sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation » dans l’équipe de Ligue ou de 
District de son choix définie pour toute la saison avant le début des compétitions,  

                                          COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE   
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Considérant que l’article 160 alinéa 2 des Règlements Généraux précise qu’en tout état de cause, quel que soit le nombre de 
joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale 
inscrits sur la feuille de match est limité à deux maximum, 
Considérant qu’il découle de cet article que la licence frappée du cachet « mutation » pour ce joueur supplémentaire ne peut 
être enregistrée qu’en période normale au sens de l’article 92 des Règlements Généraux de la FFF, 
Rappelant que la liste des équipes concernées par l’application du dit article 45 a été publiée dans le PV n° 7 de la Commission 
du Statut de l’Arbitrage en date du 19.06.2023, 
Après réception des documents pour chacune des équipes concernées, 
ARRÊTE, sous réserve de procédures en cours, la liste des équipes concernées pour obtenir un muté supplémentaire  
comme suit : 
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539959 – A.S POULX Mail du 25/08/2023 
 

1 muté suppl U 17 
 

Départementale 1 1 

551430 – U.S. DU TREFLE Mail du 28/07/2023 1 muté suppl Sénior Départementale 1 1 

526898 – O.C.REDESSAN Mail du 07/08/2023 1 muté suppl  Sénior Départementale 2 1 

521050 – A.S. CAISSARGUES Mail du 07/07/2023 1 muté suppl U 15 Départementale 1 1 

563786 – F.C.LANGLADE Mail du 25/08/2023 1 muté suppl U 12 Equipe unique 1 

525111 – F.C.O. DOMESSARGUES Mail du 07/07/2023 1 muté suppl Sénior Départementale 3 1 

551501 – A S DE LA VAUNAGE Mail du 24/08/2023 1 muté suppl U 15 Départementale 2 1 

549586 – ENT.S.ROCHEFORT 
SIGNARGUES 

Mail du  27/06/2023 1 muté suppl Sénior Départementale 3 1 
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514959 – GAZELES S.GARDOIS Mail du 07/08/2023 1 muté suppl  U 17   Départementale  2 1 

521052 – A.S.St PRIVAT Mail du 31/07/2023 1 muté suppl Sénior Départementale 2 1 

 
La Commission, 
Considérant que l’article 45 du Statut de l’Arbitrage précise que si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir 
au maximum 2 mutés supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet « Mutation », ces mutés supplémentaires 
étant utilisables dans la ou les équipes de Ligue ou de District de son choix, définies pour toute la saison avant le début des 
compétitions,  
Considérant que l’article 160 alinéa 2 des Règlements Généraux précise qu’en tout état de cause, quel que soit le nombre de 
joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale 
inscrits sur la feuille de match est limité à deux maximum, 
Considérant qu’il découle de cet article que les licences frappées du cachet « mutation » pour ces joueurs supplémentaires ne 
peuvent être enregistrées qu’en période normale au sens de l’article 92 des Règlements Généraux de la FFF, 
Rappelant que la liste des équipes concernées par l’application du dit article 45 a été publiée dans le PV n°6 de la Commission 
du Statut de l’Arbitrage en date du 19.06.2023, 
Après réception des documents pour chacune des équipes concernées, 
ARRÊTE, sous réserve de procédures en cours, la liste des équipes concernées pour obtenir deux mutés supplémentaires 
comme suit : 
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503150 – C.S. CHEMINOT NÎMOIS Pas d'utilité ------------------ -------------- ---- 

 

PROCHAINE REUNION  

 
➢ Date à définir 

 
 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée                                                                                                                                                        

Le Président de séance                                                                                                                 Le Secrétaire de séance 
Christian BOUTADE                                                                                                                            Claude BOUILLET 
 

 

 
 


